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ne peuvent entrer en compte ni pour la constitution 
du droit 	 à pension, ni pour la liquidation de la 
pension. 

ART. 3. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JourMI otliciel de la République française. 

Fait à Paris, le 27 novembre 1946. 
OEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de la l'rance d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Traitements 

ARRETE 	No 986 Cab. du 23 décembre 1946. 

hE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVAUER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

CROIX De OUERRe - MWAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMM[SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,· 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulga

tion et de pubiication des textes règlementaires aU Togo; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
t<lire du Togu, le décret nO 46-2858 du 27 novembre 
1946 relatif aux traitements des Oouverneurs Géné
raux, Gouverneurs et Résidents Supérieurs des colo
nies en disponibilité. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 décembre 1946. 
J. NOUTARY. 

.~---

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
RépubHque, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer, 
après avis du ministre d~ finances; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro· 
visoire d~ pouvoirS publics,; 

Vu l'ordonnance du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat et aménagement des 
penSions civiles et mjlitaires; 

Vu le décret 'validé no 3156 du 29 novembre 1943 portant· 
dassificatioll des gouverneurs généraux, gouverneurs et rési. 
dents supérieurs des oolonjes en disponibilité dans les écheJ~ 
les prévues par la loi du 3 août 1943; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret no 3156 
du 29 novembre, 1943 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Le maximum des traitements annuels de disponi
bilité de ces hauts fonctionnaires est fIxé ainsi qu'il 
suit: 

« Gouverneur général . . . . 105.000 F. 
({ Oou\/erneur ou résident supérieur de 

1"', 2-0 ou 3~ classe 90.000 ». 

ART. 2. ~ Les nouveal'X traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de toute gratification. 
Aucune indemnité ou avantage accessoire de quelque 
nature que ce soit ne peul être accordé aux hauts 
fonefionnaires énumérés ci-dessus que dans les Gondi
tion~ et limites fixées p'ar les articles 5 et 7 de l'ordon
nance du 6 j.mier 1945. 

ART. 3. ~ Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié 'U Journal officiel de la République fran
çaise et dont les dispositions aumnt effet à compter 
du 1er février 1945. 

Fait à Paris, le 27 nm'Cmbre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la l'rance d'outre-mllt, 
Marius MOUTET. 

Statut général 

RECTIFICATIF à la loi ftO 46-2294 du 19 octobre 
1946 relative au statut général des jonc/iOllfUdrfs 
(1.0. Togo du I<T décembre 1946). 

Page 1043 20 colonne Art. 19 4' alinéa 
20 ligne. .. 

Aa lieu de; 
« aux articles 51, 71. 

Liu: 
{{ . . aux articles 57, 71 • ,? 

Page 1052 1re colonne - Art. 13-1 1er alinéa 
- 3 ligne. 

Au lieu de.
i< • . qu'en vertu des IQÎs spéciàles 

Lirll : 

" . qu'en vertu de lois spéciales 

ARRETE No 965 Cab. du 17 àécembre 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De LA llGlON O'HONNECR., 

CROIX nE. OUER.RE - MéDAILLE Dl LA RtsISTANC!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ad.ministrative du territoire du Togo et création d'assem.. 
blées noprésentaUve.; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de public_fion des to!xres règlemenlaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret n" ·16-2820 du 27 novembre 
1946 modifiant le code d'instruction criminelle appli
cable en Afrique Occidentale Française. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 décembre 19~6. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre»mer et 
du garde des sceaux, ihinlstre de la justice; 

Vu l'ordonnance du l-l tél/rkT J838 portant application 
du cQde d'instruction erimïnelh: au Sénegal, modifiée par 
le décret du 2 septembre 1933; 

DECRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Les articles '>6, alinéa 1, 7 et 
174, alinéa 3 et 203, alinéa 4, du code d'instruction 
criminelle applicable en Afrique occidentale fran~aise, 
sont modifiés comme suit: 

Art. 56. - Alinéa l,'. - En dehors du cercle où 
siègent les tribunaux de première instance et les 
justices de paix à compétence t'tendue et sous réserve 
des attributions confiées aux juge~ de paix à o0l1!péten
ce correctïonnel1e restremte, les commandants de cer
de, à défaut, leurs adjoints se saisissent d'office". 

(Le reste sans changement.) 

" Alinéa 7. -- Dans les informations faites par les 
commandants de cercle et les juges de paix à compé
tence correctionnelle restreinte, aUCUne nullité n'est 
encourue de plein drôit du fait de l'inobservation 
des règles prescrites pour l'instruction criminelle "'. 

(Le reste sans changement.) 

Art. 174. -- Alinéa 3. -... L'appel sera pnrté devant 
le tribunal de première instance ou la justice de paix 
à compétence étendue si le jugement entrepris émane 
d'un juge de paix il compétence restreinte ,). 

(Le reste sans changement.) 

" Art. 203. - Alinéa ~. -- En ce 'lui concerne les 
jugements rendus par les juges dé paix, le procureur 
de la République fait sa déclaration d'appel au greffe 
de son tribunal qui en transmet expédition sans délai 
au greffe de la juridiction qui a statué. 

Le délai d'appel du prowreur de la République 
est de quinze jours à l'égard des jugements rendus 
par ks juges de paix, à partir du jour de la réception 
du jugement à son parquet,. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
",t le garde des sceaux, ministre de la justice, sont 
cbargés, ehacuu en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Jourrul! of/iciel 
(je la République française et au Joum"l olliciel de 
J'Afrique occidentale française et inséré au Bulletin 
'ollidel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 2i novembre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républiqlle : 

Le minislte de la F rancc d'oulre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, ministre de la il/stice, 
Pierre-Henri TEITGE'" 

Di.tiacU.,•• Ilonorifiquca 

Par décret du 29 novembre 19-16, la Médaille de la 
Résistance Française est décernée il M. Dabezies. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

R••_ .• 
ARRET/: N" 93'; APA. du. 11 déœmbre 19·16. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr:VALll!R DI! LA LtmoN D1HOHNI!UR; 


CROIX 'DE OliERRE - MÉ'.D.'lLLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE U RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ~ogo; 
Vu Je décret du 3: janvier 1946 portant réorganisation 

4dministrative du territoire du Togo et création d'assemblêe9 
représentatives ; 

Vu le décret N" ...5-8S9 du 3 maÎ 1945 relatif auxPQuvolrs 
de ~lice des Gouverneurs généraux, GouverneHfs, Résidents 
Superieurs et Chefs de Territoire; 

Vu le télégramme ;-';0 2.432 du 7 décembre 1()-46 du 
Commandant de Cercle cl'Anécho; 

Après a\'ls du Chef OH Ser\'ice t,,!e Santé; 

ARRETE: 

AlmeL!' PREMIER. - Tous les chiens circulant sur 
Ir territoire du Cercle d'Anécho devront être muselés 
ou tenus en laisse pendant del!X mois à partir de la 
date dl! présent arrêté. 

Pendant le même temps, il est interdit aUx proprié
taires de se dessaisir de leurs chiens si ce n'est pour 
les faire abaltre. 

ART. 2. - Les animaux de quelque espèce qu'ils 
soient, noJamment les chiens, chats ~t singes, atteints 
de rage constatée ou simplement suspects de rage, 
d()ivent être soumis à J'examen du vétérinaire ou) 
à défaut, du médecin qui prescrira, s'il y a lieu. la 
mîse en observatjons. de quin~e jours;'" l'animal en
ragé ou suspect devra être conduit par le proprié
taire à la fourrière adrninîstrath'c pour y être examiné. 

ART. 3. Les chiens errants et tous ccux qui se
raien1 trouvés sur le territoire du Cercle d'Anécho, 
non munis d',m collier portant le nom et le domicile 
de leur maître, seront conduits à la fourrière et abatlus 
après un délai de quarante huit heures s'ils n'ont pas 
été rédamés et si Je propriétaire est inconnu. 

Le délai est porté à huit jours francs pour les 
cbiens avec collier portant la marque de leurs maîtres. 

En cas de remise aU propriétaire, ce dernier sera 
tenu d'acquitter les frais de fourrière. 

ART. 4. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies d'une amende de douze à qûatre vingts frallcs 
ou UII emprisonnement de un à cinq jours. 


